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  Les CMA satisfaites des annonces du 
président de la République sur 
l’apprentissage 

 
 
Ce matin, au Campus des Métiers de Bobigny, le président de la 
République a annoncé un certain nombre de mesures concrètes pour 
que l’apprentissage devienne définitivement une valeur nationale : la 
révision du mode de financement de l’apprentissage, l’amélioration 
de l’orientation des jeunes vers une offre d’apprentissage, enfin la 
reconnaissance de l’égalité de traitement entre les apprentis et les 
étudiants. 
 
Le président a insisté sur le fait qu’il n’était pas logique que, depuis 
des décennies, les hommes politiques aient fixé l’apprentissage 
comme une orientation à privilégier sans avoir donné les moyens d’y 
parvenir. Il a déclaré vouloir donner ces moyens pour que 
l’apprentissage devienne effectivement en France, une voie de 
réussite. 
  
Ces mesures en faveur de l’apprentissage seront accompagnées de 
dispositions systématisant la formation pour les demandeurs 
d’emplois et notamment pour les demandeurs d’emplois en fin de 
droits. 
 
Les CMA voient dans les propos du président de la République 
l’aboutissement de plusieurs années d’effort et saluent ces annonces. 
Elles seront, aux côtés des Régions, les garantes de l’application de 
ces mesures sur le terrain ainsi que de celles concernant l’usage du 
grand emprunt. 
 

 
 

Contact presse 
Elisabeth de Dieuleveult : 01 44 43 10 96 et 06 61 25 98 00 - dieuleveult@apcm.fr 
Assemblée permanente des chambres de métiers et de l’artisanat (APCMA) 
12 avenue Marceau - 75008 Paris 
www.artisanat.fr 
 
 
 

 


